
Envoyé : mercredi 28 juin 2023 14:34 

À : Enquete Publique PLU 

Objet : OBSERVATIONS Construction dans VALBOIS  

  

Bonjour,  

 

Il y a 23 ans avec ma femme Ingrid (décédée il y a un an aujourd'hui) nous achetions une 

maison dans le secteur VALBOIS de BOISSISE LE ROI. Une grande maison pour notre famille 

complétée maintenant de 3 jeunes adultes, proche d'une zone assurée comme non 

constructible et dans l'engagement de l'époque comme devant être définitivement laissé en 

verdure et accès libre pour des balades, et pour l'environnement car l'une d'elle permet 

d'accéder aux bois et marais du ru des évées.  

 

Aujourd'hui la douleur de la vie, de la mort, de l'inconséquence d'une mairie ne sachant 

défendre ses concitoyens et surtout l'ENVIRONNEMENT (NOTRE FUTUR A TOUS !!!), nous 

serions obligés de perdre des zones de biodiversité et de bien-être. DEVONS-NOUS ETRE 

FATALISTES ? Face à ce manque total de prise de conscience de la NATURE, au détriment 

toujours de zones bétonnées alors qu'il y a d'autres zones sur notre communauté de 

communes. 

 

Je viens de faire estimer ma maison pour la succession, le conseiller immobilier estime que je 

perdrai entre 10 et 15% de la valeur de mon patrimoine immobilier en ajoutant des 

constructions LLS à côté, mais surtout en perdant l'environnement privilégié et naturel des 

lieux. 

 

La mairie me donnera-t-elle la différence quand je vais partir loin du calme perdu avec un 

voisinage différent ??? 

 

JE SUIS CONTRE CE PROJET car nous habitons ici pour la QUALITE DE VIE, j'ai payé cela fort 

cher, je veux le conserver.  

 

 

PAS Cordialement  

 

Pierre BOUSQUET & Enfants  

 


